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Méthodologie

● Définition de 4 paniers d’équipements :
– Panier « vie courante »
– Panier « familles »
– Panier « seniors »
– Panier « jeunes adultes » : concerne les jeunes de 19 à 29 ans 

et comprend 13 équipements. (contient des équipements liés au 
sport, aux loisirs, à la santé, à l’insertion professionnelle et à la 
mobilité).

● 2 outils :
– La base permanente d’équipements (BPE)
– Le distancier Metric de l’Insee



Composition du panier « jeunes adultes »

● Maternité
● Spécialiste Gynécologie médicale
● Centre formation d'apprentis (hors agriculture)
● Agence de proximité Pôle emploi (APE)
● Agence travail temporaire
● Écoles de conduite
● Gare sous convention CD ou STIF
● Cinéma
● Bassin de natation
● Salle ou terrain spécialisé
● Athlétisme
● Tennis
● Plateau extérieur ou salle multisports



Les deux étapes de l’analyse :

● Étude de l’implantation des équipements sur le 
territoire

● Étude de l’accessibilité de la population 
(notamment à partir des temps d’accès)



Plus de 9 communes sur 10 sont équipées 
de moins de 5 équipements

                                                    
Part des communes selon le niveau d'équipement
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Les équipements concentrés dans les 
communes les plus peuplées

● Les 25 % des communes les plus peuplées 
concentrent 80 % des équipements.

● Ces communes concentrent :
● Tous les équipements de santé.
● Presque tous les équipements liés à l’insertion 

professionnelle.
● 67 % des équipements de sport / plus de 3 équipements 

de sport sur 5.



Auvergne-Rhône-Alpes : une des régions 
les plus accessibles

● Quatrième région en terme de temps d’accès 
médian de la population aux équipements du 
panier « jeunes adultes » (9 minutes).

● Derrière : 
● Île-de-France et Provence-Alpes-Côte d’azur (7 minutes)
● Hauts-de-France (8 minutes).



10 % des communes sont situées à plus 
de 28 minutes des équipements

Seuils Temps d’accès en minutes

10 % des communes ayant les plus 
courts temps d’accès

9,6

25 % des communes ayant les plus
courts temps d’accès

12,8

50 % des communes 16,7

25 % des communes ayant les plus 
longs temps d’accès

23,6

10 % des communes ayant les plus
longs temps d’accès

28,1



Mais la plupart des jeunes habitent dans 
les communes les moins éloignées

Seulement 12 827 jeunes vivent dans les 10 % des communes les 
plus éloignées.



Des temps d’accès moins longs dans les 
espaces urbains



Un éloignement prononcé dans les zones 
peu denses


